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Présent.e.x.s : Martin Chevrier, Julie Gusthiot, Quentin Roiron, Mathilde Foehr, Leo De Abreu 

Excusé.e.x.s : Giulia Laratta 

PV : Giulia Laratta et Leo De Abreu 
 

 

18h15  Club de Débat 

            Oser Parler en public 

            Philippe 

 

La formation OPEP a pour objectif de fournir des outils et des techniques pour la prise de parole 

en public. Elle s'adresse aux individus qui ressentent un manque de confiance, une introversion 

ou du stress lorsqu'ils doivent s'exprimer devant un auditoire. Le but est de permettre aux 

participants d'acquérir une meilleure aisance à l'oral. La formation sera gratuite et aura lieu le 25 

octobre.  

 

La demande concerne : des impressions (243.10.-), un apéritif (200.-) et des cadeaux pour les 

intervenant.e.s (81.-) 

  

La demande de subvention s’élève à CHF 524.10 .-  

 

Décision : La présence d’un intervenant étant encore à confirmer, la CGTF rappelle qu’elle 

ne subventionnera que 3 cadeaux s’il n’y a que 3 intervenantexs au lieu de 4.  

 La demande est acceptée à hauteur demandée arrondie au franc supérieur, soit 

CHF 525.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 
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déontologie de l’UNIGE.  

 

18h30  CUAE 

     Conférence guerre et militarisme 

           Emiliano, Sarah 

 

La CUAE et l’Associations des Etudiantexs pour un Espace Autogéré soumettent une demande 

de subvention extraordinaire en vue d’organiser une conférence contre la guerre, le militarisme 

et le réarmement. Le nombre croissant de conflits armés dans le monde, l'érosion constante de 

l'ordre juridique international et la propagande militariste dans les sociétés européennes 

constituent autant de signaux d’alarme qui les poussent à proposer aux étudiant.e.x.s, ainsi que 

aux autres composantes de la communauté universitaire et de la Cité, un moment de discussion 

et de débat autour de ces sujets. 

La conférence se tiendra le samedi 8 novembre dans la salle MS150 d’UniMail entre 15h et 

17h30 et sera ouverte à tou.te.s.x les étudiant.e.x.s de l’UNIGE ainsi qu’à toute autre personne 

intéressée. La conférence sera présidée par Olivier Peter, avocat expert en droit pénal, droit 

international public et droits humains. La coalition française "Guerre à la guerre"viendra 

présenter ses actions et son réseau européen. Le Collectif Urgence Palestine fera une intervention 

sur le génocide en cours à Gaza et sur l'industrie de l'armement israélienne. Magnus Meister, 

économiste du syndicat Unia et chargé de cours auprès de la faculté de Sciences de la Société 

parlera du danger du réarmement en Suisse et du lien entre militarisme et intérêts économiques 

et industriels. Pour finir le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA) se penchera sur l'achat 

des F35 américains et des drones israéliens par l'armée suisse. 

 

La demande concerne des frais de déplacement des intervenant.e.x.s (444.-), d’impression 

d’affiches (163.87.-) et un apéritif (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 807.87.-. 

 

Décision : Dû à un oubli de conversion de francs à euros, la demande est revue à la baisse. 

Elle est accordée à hauteur de CHF 784.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

  

 

18h45  SDSA 

      Multilatéralisme genevois            

            Chiara 

 

La SDSA organise un workshop pour le Dr Martin Dahinden, son assistant de cours M. Arkhip 

Lovin, et 16 étudiant·es de Master suivant le cours « Genève et le multilatéralisme » de 

l’Université de Zurich ainsi que 12 participant-e-s externes.  Cette rencontre sera consacrée à la 

découverte de la SDSA : son histoire, sa structure, ses missions et la manière dont elle s’inscrit 
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concrètement dans le multilatéralisme genevois. Il y aura une première partie théorique et une 

deuxième axée sur comment créer une ONG. L’événement aura lieu à Uni-Mail le 23 octobre à 

18h30. La deuxième partie de l’événement est ouverte à tout le monde.  

 

La demande concerne un cadeau pour l’intervenant (24.-) et un apéritif (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à 224.-.  

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, soit CHF 224.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

19h00  PhileaS 

      Cycle de conferences de philosophie             

            Noellie 

L’Association des étudiant.e.x.s en philosophie de l’Université de Genève a créé au semestre 

d'hiver 2005-2006 un cycle semestriel de conférences de philosophie. Ce cycle parvient 

aujourd'hui à sa 40e édition. Les conférences de ce semestre s'inscrivent dans un désir de lier les 

sciences sociales avec la philosophie. Les conférenciers font de la recherche sur l’impact social 

de différentes théories philosophiques. Les conférences auront lieu le 22 octobre, le 29 octobre 

et le 3 décembre.  

 

La demande concerne des frais de transport (409.04.-), d’hébergement (257.5.-), de repas (200.-

) et des cadeaux (90.-) pour les intervenant-e-s. Le département de philosophie va contribuer avec 

une subvention de CHF 250.-.  

 

La demande s’élève à CHF 706.6.-.  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur demandée arrondie au franc supérieur, 

soit CHF 707.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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19h15  Junior Enterprise 

      JEE Autumn Conference             

             

  

L’association ne s’est pas présentée.  

 

 

 

19h30  GIMUN 

      UN Day           

            Elina, Stefanyia 

GIMUN collabore avec le siège des Nations-Unies à Genève afin d’organiser l’UN Day. Cet 

événement a lieu chaque année autour de l’entrée en vigueur de l’anniversaire de la Charte des 

Nations Unies en vue d’une commémoration. Chaque année GIMUN accueille près de 100 

étudiants au Palais des Nations pour célébrer cet événement avec des débats et des discussions 

sur des sujets actuels de l’ONU. La journée aura lieu le 27 octobre 2025.  

 

La demande concerne : de frais de restauration (819.-), des badges (70.-), des frais d’impression 

(84.-) et un petit-déjeuner (119.55.-).  

 

La demande s’élève à CHF 1093.-.  

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur demandée, soit CHF 1093.-. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

 

19h45 Divers 

 
- AEG : FIG. Suite aux modifications du budget, présenté à 

la séance précédente, la demandée est acceptée à hauteur 

de CHF 2802.-.  

- CUAE : Apéritifs AD/AG. Validée.  

- AMEUG : Soirée de présentation. Refusée, car ça fait 

partie du fonctionnement ordinaire de l’association.  

- GIMUN : Sessions d’information. Refusée, car ça fait 

partie du fonctionnement ordinaire de l’association.  

- YSSA-GE : Conférences “How to become”. Acceptée 

exceptionnellement (car rétroactive) 

- AMUNIGE : 5 ans. Validée car aucune autre salle était 

disponible pour l’événement. Il y a eu une modification 
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de budget au niveau des impressions, qui l’ai fait 

passer de 2025.35.- à 2057.77. La demande est acceptée à 

hauteur de CHF 2058.-.  

 

 

PV rédigé par Leo De Abreu et Giulia Laratta.  


